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LA POCHELA POCHE

LA PLAGNE-ESTLA PLAGNE-EST

LA SAGNELA SAGNE

LES GRANGESLES GRANGES

PIED DE VACHEPIED DE VACHE

LES PLACESLES PLACES

PINEYPINEY

LES VERNESLES VERNES

LES FAVOTSLES FAVOTS

L'ETANGL'ETANG

LES LOGESLES LOGES

LA CROIX RAPEAULA CROIX RAPEAU

LES VOLONSLES VOLONS

LA PLAGNE-OUESTLA PLAGNE-OUEST

LE BOURGLE BOURG

AU MURONAU MURON

LE  BOURGLE  BOURG

LE COINLE COIN

LE BOURGLE BOURG

LA GUILLONNIERELA GUILLONNIERE

LA PRAIRIELA PRAIRIE

LA CITE SAINT-LAURENTLA CITE SAINT-LAURENT

SOUS  LES  RIEUXSOUS  LES  RIEUX

LA CROIX BOUENELA CROIX BOUENE

LES RIVIERESLES RIVIERES

VOLVON NORDVOLVON NORD

LES QUATRES ROUTESLES QUATRES ROUTES

L'ETANGL'ETANG

TETE NOIRETETE NOIRE

AU VIGNEUXAU VIGNEUX

LA CROIX ROMAINLA CROIX ROMAIN

LE GABIONLE GABION

VOLVON-SUDVOLVON-SUD

PINEYPINEY

LES BARRIEUXLES BARRIEUX

SAINT-LAURENTSAINT-LAURENT

LE MAUPASLE MAUPAS

LE BOURGLE BOURG

LES VERNESLES VERNES

LA CITE SAINT-LAURENTLA CITE SAINT-LAURENT

LA CROIX RAPEAULA CROIX RAPEAU
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ZONES URBAINES

Espace urbain central : ordre continu forte densité
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UA

UAr Espace urbain central : ordre continu faible densité

UB

UBa

UBc

UBbr

Espace urbain central : ordre discontinu forte densité

Espace urbain central : ordre discontinu moyenne densité - Cité Saint-Laurent

Espace urbain central : ordre discontinu moyenne densité

UCa Espace urbain central : ordre discontinu faible densité

UCr Espace urbain : ordre discontinu très faible densité en habitat

UD Habitat diffus : ordre discontinu faible densité

UE Espace urbain : équipements

UFa

UFb

UFc

Espace urbain : activités économiques

Espace urbain : activités économiques non nuisantes

Espace urbain : activités économiques non nuisantes - commerces autorisés

UR Zone aéroportuaire

ZONES À URBANISER

AU Zone réservée à une urbanisation future

AUca1 Zone à urbaniser : ordre discontinu, moyenne ou faible densitéAUca

AUcb Zone à urbaniser : ordre discontinu, trés faible densité

AUfa

AUfb1

Zone à urbaniser : activités économiques

Zone à urbaniser : activités économiques non nuisantesAUfb

AUfc Zone à urbaniser : activités économiques non nuisantes - commerces autorisés

ZONES AGRICOLES ET NATURELLES

A Zone agricole

N Zone naturelle protégée

Ni Zone naturelle protégée - zone à risques d'inondation

AUTRES INDICATIONS

Emplacement réservé pour voies et ouvrages publics

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Bande d'inconstructibilité au titre de l'article L111-6

Patrimoine naturel à protéger (Art. L151-19)

Marge de recul par rapport aux voies et emprises publiques

Secteur de projet en attente d'un aménagement global (Art.L151-41 5°)

Bâtiment susceptible de changer de destination

<

Panneaux d'agglomération

Espace urbain central : ordre discontinu forte densité à vocation mixte 
(commerces et services publics)

Règles particulières d'implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives (Art. L151-18)

UC Espace urbain central : ordre discontinu faible densité


